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Une fois sur place 

Respectez la signalisation (feux de 
circulation et panneaux). Stationnez 
votre véhicule sur la balance et 
présentez-vous au poste de garde pour 
vous enregistrer. 

Vous pourrez ensuite vous rendre aux 
zones de déchargement pour y déposer 
vos matières.  

Il est primordial de respecter les types 
de matières par conteneur. La vigilance 
des utilisateurs est essentielle afin de 
respecter les critères de qualité des 
matières destinées au recyclage ou à la 
valorisation. 

À la sortie, retournez sur la balance tout 
en respectant la signalisation. 

 

 

 

 

 

 

LES ZONES DE 

DÉCHARGEMENT 

Les conteneurs 

Vous y déposerez les 

matières comme les métaux, 

le bois selon leur catégorie 

et certains rebuts. 

La plateforme de résidus 

domestiques dangereux (RDD) 

Vous y apporterez, par 

exemple, vos contenants de 

peinture, d’huile usée, des 

piles, des batteries, des 

bonbonnes de propane, etc. 

L’entrepôt de revalorisation 

Cet entrepôt accueille les 

produits électroniques ainsi 

que les lampes au mercure 

et les lampes fluocompactes. 

Les autres zones 

Elles accueillent les produits 

réfrigérants, les pneus sans 

jante, le bardeau d’asphalte 

ainsi que la brique, la pierre 

et le béton. 

Bonne visite à l’écocentre ! 

L’ÉCOCENTRE, ACCESSIBLE MÊME  

EN HIVER ! 

Préparez votre visite à l’écocentre 

Il est important de préparer votre 
chargement avant de vous rendre à 
l’écocentre. Triez vos matières par 
catégorie dans votre véhicule ou votre 
remorque. Cela vous facilitera la tâche 
une fois sur place et favorisera une 
circulation fluide à l’écocentre. 

Exemple de catégorie 

Bois naturel (sans peinture, teinture  
ou colle, non traité) 

Bois peint, teint, traité 

Métal 

Papier et carton 

Bardeaux, sans plastique ou bois entremêlé 

Peinture, huile, aérosols, etc. 

 

Saviez-vous que l’écocentre de la MRC d’Abitibi-Ouest, localisé à même le Centre 
de valorisation des matières résiduelles (CVMR), est accessible en toutes saisons ? 
Sauf exception des jours fériés, vous pouvez y accéder du lundi au samedi, de 8 h 
à 16 h, afin de vous départir de vos matières résiduelles de manière respectueuse 
pour l’environnement. En plus, c’est gratuit pour le citoyen! 

 


